
Formulation, Fabrication
de produits de protection bâtiment

EXOPHENE

EXOPHENE permet d’effectuer des traitements en classe III
Insecticide, Termiticide, Fongicide selon la norme EN 599.

Les bois traités avec EXOPHENE conservent leur texture appa-
rente. Ils ne sont ni tâchés, ni gras et peuvent, une fois secs, re-
cevoir du plâtre, du vernis, de la peinture, un imperméabilisant ou
de la lasure.

EXOPHENE contient un liant qui permet la fixation des matières
actives fongicides et insecticides ce qui lui permet d’être
conforme aux normes de délavage des produits de préserva-
tion(EN 84).

EXOPHENE est un des produits du marché contenant le plus de
composants actifs : 32%.

EXOPHENE est employé pour :

• grumes après abattage • bois de bardage (clins, bardeaux)
• panneaux agglomérés • traitement des sciages,
• bois de charpente coupes et rabotages
• injection dans les bois • traitement de la mérule

Actif sur la majorité des insectes

Protège temporairement de l’humidité

Actif sur la majorité des champignons

EXOPHENE est un produit en phase
aqueuse très concentré, qui répond à
la norme Européenne EN599.
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Formule déposée auprès de lʼINRS et du Ministère
de lʼenvironnement conformément à la directive

Européenne biocides.

Formule contrôlée
par le CTBA n°PC/66/96/02F/F/e

Produit de préservation du bois
fongicide, insecticide, termiticide,

préventif et curatif



Nature chimique : fixateurs, I.P.B.C. : 0,75 %,
Propiconnazoles : 0,25 %, Cypermétrine : 0,15 %.
Composant actifs : 32 % ± 2 %

Densité : 1,05 kg ± 0,1 %
PH : 9,5 à 10 ± 1%
C.O.V. : 10 gr/litre
Conservation : 1 an à lʼabri du gel dans lʼembal-
lage dʼorigine.

Traitements préventifs :

EXOPHENE s’emploie pur en badigeonnage à lʼaide dʼun pinceau, par pulvérisation ou par
trempage des bois.

Traitements curatifs :
Un sondage sera effectué à différents endroits pour déceler les foyers d'infection, on pratiquera
un bûchage et un décapage des parties contaminées.

Les forages doivent être effectués en quinconce et dans l'axe neutre de l'élément de charpente.
Ils seront espacés de 15 cm en ce qui concerne les pièces maîtresses (poinçons, pannes, arba-
létriers) et de 30 cm pour les pièces secondaires (chevrons). Leur diamètre sera de 9,5 mm et
leur profondeur d'environ la moitié de l'épaisseur de la pièce de bois.

L'injection en profondeur s'effectue à lʼaide dʼune pompe électrique dans les injecteurs plastiques.
Le pistolet injecte le produit dans le puits d'injection sous une pression dʼenviron 30 bars.

Le chantier sera terminé par une pulvérisation générale de la charpente, y compris les pièces
neuves de remplacement.
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- de 10 gr/litre

de 10 à 50 gr/litre

de 50 à 100 gr/litre

de 100 à 200 gr/litre

+ de 200 gr/litre

Tableau des proportions de C.O.V.

L’utilisation de produits biocides nécessite une protection adéquate de l’utilisateur :
Lunettes de protection, masque respiratoire, gants.

Les bois doivent être brut, en cas de bois recouverts dʼanciennes protections il est nécéssaire
de les décaper.

Les procédés curatifs ne doivent être appliqués qu'à des pièces de bois dont la résistance mé-
canique n'a pas été amoindrie à un point tel que leur remplacement s'avère nécessaire.

CARACTERISTIQUES

UTILISATION

RENDEMENT

PRECAUTIONS

-Trempage : Prévoir 30 à 40 litres par m3 de bois.
-Badigeonnage : Prévoir 80 gr/m2 soit environ 10 à 12 m2 au litre.
-Injection : Environ 100 ml par puits.

10 gr/litre




